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Description

[0001] L'invention a pour objet une planeuse à cylin-
dres parallèles pour un produit en bande, selon le
préambule de la revendication 1.
[0002] Pour améliorer les caractéristiques mécani-
ques et la planéité des bandes de métal laminé il est
habituel, dans la métallurgie, d'utiliser des machines à
planer de différents types comprenant, d'une façon gé-
nérale, des moyens de défilement sous traction de la
bande à planer entre au moins deux cylindres tournant
autour d'axes perpendiculaires à un plan médian de dé-
filement de la bande et décalés en hauteur de façon à
définir un trajet ondulé. La bande subit ainsi sous trac-
tion des flexions alternés d'intensité réglables permet-
tant le planage ou l'amélioration de certaines caracté-
ristiques.
[0003] L'ensemble est placé à l'intérieur d'un bâti fixe
en forme de cage ayant deux montants sur lesquels
prennent appui au moins deux unités de flexion portant
chacune un équipage de planage comprenant un cylin-
dre de planage monté prenant appui avec possibilité de
rotation, sur une traverse résistante s'étendant trans-
versalement entre les montants de la cage, générale-
ment, par l'intermédiaire d'organes d'appuis écartés et
répartis sur la longueur du cylindre, par exemple des
galets montés rotatifs autour d'axes parallèles à celui
du cylindre.
[0004] Normalement, la bande défile suivant une di-
rection moyen sensiblement horizontale et la machine
est équipée d'une ou deux paires d'équipages de pla-
nage, respectivement supérieur et inférieur, placés de
part et d'autre de la bande. Par ailleurs, l'installation
comprend également, le plus souvent, des unités de
flexion dites anti-tuile et de décintrage.
[0005] Dans certaines configurations, on utilise, en
particulier pour le décintrage un ensemble multi-rou-
leaux comprenant deux séries de rouleaux imbriqués à
axes parallèles entre lesquelles passe la bande en sui-
vant un trajet ondulé.
[0006] De telles installations sont connues depuis
longtemps et peuvent prendre différentes formes mais
les principes restent, dans l'ensemble, les mêmes.
[0007] Dans les cages de planage utilisées jusqu'à
présent, des défauts de planéité localisés dans le sens
transversal peuvent être générés dans certaines condi-
tions. De tels défauts peuvent être dus aux conditions
de laminage mais peuvent aussi provenir de la machine
elle-même en raison, notamment des déformations iné-
vitables des différents organes qui déterminent des dif-
férences de rayons de courbure des ondulations suivies
par les différentes fibres de la bande, dans le sens trans-
versal, lors du défilement.
[0008] En particulier, à moins d'alourdir considérable-
ment la machine, et, évidemment, d'augmenter son prix,
on ne peut éviter les flexions de la traverse sur laquelle
s'appuie chaque équipage de planage et qui s'étend en-
tre les deux montants de la cage, la face inférieure de

la traverse, qui constitue une face de référence pour
l'équipage de planage, ne pouvant être maintenue ri-
goureusement plane.
[0009] Certaines dispositions ont été prévues pour
compenser ces déformations et en particulier les
flexions de la traverse. Par exemple, le document EP-
A-0579170 décrit une installation dans laquelle l'ensem-
ble de l'équipage de planage constitué par le cylindre
actif et les galets d'appui associés est monté sur un
châssis en forme de poutre s'étendant entre les deux
montants de la cage et prenant appui sur la traverse,
d'une part sur des butées, au niveau des montants et,
d'autre part, entre les montants par l'intermédiaire de
vérins plats qui permettent de régler la répartition des
efforts d'appui sur la longueur de la traverse pour com-
penser les déformations de celle-ci.
[0010] D'autre part, le document EP-A-035.009 décrit
une machine de cintrage ou de dressage de tôles avec
les caractéristiques du préambule de la revendication
1, comportant des cylindres, respectivement supérieur
et inférieur, qui prennent appui chacun sur une traverse
par l'intermédiaire d'une série de galets répartis sur la
longueur du cylindre et dont les niveaux peuvent être
réglés individuellement par des vérins. Chaque galet
d'appui ou groupe de galets est porté par un boîtier mon-
té à l'extrémité de la tige d'un vérin dont le corps est fixé
sur la traverse et dont le piston est muni d'un palpeur
venant au contact d'un capteur fixé sur une règle indé-
pendante de la traverse et définissant un niveau de ré-
férence rectiligne. En cas de flexion de la traverse, cha-
que capteur détermine une correction de position du pis-
ton du vérin correspondant permettant de corriger le ni-
veau des galets pour maintenir la rectitude du rouleau
et assurer, par conséquent, une répartition uniforme de
la pression appliquée sur la largeur de la bande.
[0011] Cependant, les défauts observés peuvent
avoir d'autres causes et, par exemple, provenir d'une
hétérogénéité transversale dans la bande portant, par
exemple, sur le profil, la limite élastique ou la tempéra-
ture, et qui peut provoquer des différences de contrain-
tes et, par conséquent, des différences sur le retour
élastique des différentes fibres longitudinales lors du
passage dans la planeuse.
[0012] L'invention a donc pour objet de résoudre ce
genre de problèmes et de prévenir la formation de tels
défauts grâce à un dispositif de correction beaucoup
plus efficace que les dispositifs connus et qui permet,
notamment, de répartir avec précision l'effet de com-
pensation sur la longueur de chaque cylindre de plana-
ge de façon à corriger, avec une grande précision, tou-
tes sortes de défauts détectés sur la bande ou bien pré-
vus par le calcul, au moyen d'un modèle par exemple.
[0013] Selon l'invention, cet object est atteint par une
planeuse à cylindres parallèles pour un produit en ban-
de se déplaçant suivant une direction longitudinale, le
long d'un plan moyen de défilement et comprenant, à
l'intérieur d'un bâti fixe en forme de cage ayant deux
montants écartés, au moins une paire d'équipages de
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planage, respectivement supérieur et inférieur, placés
de part et d'autre de la bande et comprenant chacun un
cylindre actif de planage monté rotatif autour d'un axe
perpendiculaire à la direction de défilement de la bande,
au moins l'un des cylindres de planage prenant appui,
avec possibilité de rotation autour de son axe, sur une
face d'une traverse en forme de poutre résistante
s'étendant transversalement entre les montants de la
cage, par l'intermédiaire d'une série d'organes d'appui
écartés associés chacun à un organe de positionne-
ment de longueur variable et répartis sur la longueur du
cylindre, chaque organe d'appui comprenant au moins
une partie d'appui montée dans un boîtier et chaque or-
gane de positionnement associé étant constitué d'un ac-
tionneur comprenant un premier élément fixé sur la tra-
verse et un second élément mobile dont la position peut
être réglée par rapport au premier élément, perpendi-
culairement au plan moyen dedéfilement, pour le régla-
ge individuel du niveau de la partie d'appui par rapport
à la traverse, caractérisée par le fait que chaque boîtier
d'un organe d'appui est relié à la traverse par des
moyens de liaison avec jeu associés à des moyens de
rappel déterminant l'application dudit boîtier contre la fa-
ce d'appui de la traverse dans une position de retrait de
l'actionneur correspondant et permettant un léger écar-
tement de l'organe d'appui du côté opposé, sous l'action
dudit actionneur.
[0014] Dans un mode de réalisation préférentiel, l'élé-
ment mobile de chaque actionneur prend appui sur le
boîtier de l'organe d'appui correspondant par une face
de poussée déterminant un appui sensiblement ponc-
tuel dans l'axe de l'actionneur et maintenue en contact
avec le boîtier par les moyens de rappel du boîtier dans
le sens opposé.
[0015] A cet effet, le boitier de chaque organe d'appui
peut être relié à la traverse par au moins deux tiges de
suspension avec possibilité de jeu par rapport à la tra-
verse, chaque tige étant munie d'une butée élastique de
rappel du boitier vers la traverse, avec coulissement le
long desdites tiges.
[0016] Chaque organe d'appui comprend, normale-
ment, deux ou trois galets de soutien écartés, montés
rotatifs sur le boitier autour d'un axe parallèle à celui du
cylindre de planage, et associés, de préférence, à deux
rouleaux intermédiaires interposés entre le cylindre de
planage et lesdits galets.
[0017] De façon particulièrement avantageuse, cha-
que boîtier d'un organe d'appui est relié avec jeu et
maintenu appliqué par les moyens de rappel contre un
châssis de support qui est maintenu appliqué, en servi-
ce, sur la face d'appui de la traverse, ledit châssis étant
muni d'une série d'orifices ménagés, respectivement au
droit de chaque boîtier pour le passage de l'élément mo-
bile de l'actionneur associé audit boîtier.
[0018] D'autre part, une pièce intermédiaire peut être
interposée entre l'élément mobile de chaque actionneur
et le boitier de l'organe d'appui correspondant, ladite
pièce intermédiaire étant montée coulissante dans l'ori-

fice correspondant du châssis de support, perpendicu-
lairement à l'axe du cylindre, de façon à former un piston
actionné par l'organe de positionnement.
[0019] Selon une autre caractéristique avantageuse,
chaque cylindre de planage est monté rotatif sur deux
paliers portés chacun par un support fixé sur le châssis,
ce dernier portant ainsi l'ensemble de l'équipage de pla-
nage comprenant le cylindre de planage, éventuelle-
ment un ou plusieurs rouleaux intermédiaires et les or-
ganes d'appui, et constituant une cassette montée amo-
vible sur la traverse avec une possibilité de déplace-
ment parallèlement à l'axe du cylindre pour le retrait de
l'équipage de planage et sa mise en place.
[0020] De préférence, le châssis de support est cons-
titué d'une plaque parallèle à une face d'application de
la traverse et munie d'une série d'orifices dans lesquels
sont logés des plaquettes ayant sensiblement la même
épaisseur que la plaque de support et formant chacune
un piston. De plus, la plaque de support peut avanta-
geusement être suspendue par au moins une paire de
galets roulants sur deux rails ménagés le long de la tra-
verse, parallèlement à l'axe du cylindre de planage, de
façon à permettre l'enlèvement de la cassette par rou-
lement sur lesdits rails.
[0021] Grâce à ces dispositions, qui permettent d'agir
directement sur la position des galets d'appui de chaque
cylindre actif, il est possible de régler le profil de ce der-
nier sans risque d'interférence des autres organes de
support.
[0022] Mais, d'autres caractéristiques avantageuses,
qui font l'objet des sous-revendications, apparaitront à
la lecture de la description qui va suivre d'un mode de
réalisation particulier, donné à titre d'exemple et repré-
senté sur les dessins annexés.
[0023] La figure 1 est une vue schématique, en coupe
longitudinale, d'une machine de planage équipée des
dispositions selon l'invention.
[0024] La figure 2 est une vue en coupe transversale
d'une paire d'équipages de planage superposés.La fi-
gure 2A est une vue de détail montrant l'équipage de
planage en position de retrait.
[0025] La figure 3 est une vue de côté, à échelle
agrandie, d'un équipage de planage supérieur, en cou-
pe partielle suivant la ligne III III.
[0026] La figure 4 est une vue en coupe transversale
à l'axe des cylindres d'un équipage supérieur, en posi-
tion de service.
[0027] La figure 5 est une vue en coupe transversale
d'un équipage supérieur, en position de retrait d'une
cassette.
[0028] Sur la figure 1, on a représenté l'ensemble
d'une installation de planage placée dans une cage 1
ayant deux montant écartés constitués, de façon clas-
sique, par deux parois parallèles 11, 12, dans lesquelles
sont ménagées des orifices 10 de forme adaptée pour
le retrait des unités de flexion, comme on le verra plus
loin.
[0029] La bande métallique A à laminer défile, suivant
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un plan médian longitudinal P1, depuis une bobine
amont B, jusqu'à une bobine aval B', en passant sur des
rouleaux déflecteurs C qui définissent un plan moyen
de défilement P sensiblement horizontale.
[0030] Dans l'exemple représenté, l'installation com-
prend deux ensembles de planage successifs D, D',
constitués chacun d'une paire d'unités de flexion D1, D2
placées respectivement au-dessus et en-dessous de la
bande, un dispositif anti-tuile E et un dispositif de décin-
trage F qui est avantageusement constitué d'une ma-
chine multi-rouleaux de type connu.
[0031] La figure 2 représente, schématiquement, en
coupe transversale à l'axe de défilement, un ensemble
de planage comprenant une unité de flexion supérieure
D1 et une unité de flexion inférieure D2 comprenant cha-
cune, de façon classique, un équipage de planage cons-
titué d'un cylindre actif 2 prenant appui, par l'intermé-
diaire de deux rouleaux écartés 21, de même longueur,
sur une série d'organes d'appui 3 séparés les uns des
autres et répartis sur toute la longueur du cylindre actif
2 entre les deux montants 11 et 12 de la cage.
[0032] De façon également classique, chaque organe
d'appui 3 est constitué de plusieurs galets 31 montés
rotatifs chacun autour d'un axe parallèle aux axes du
cylindre actif 2 et des rouleaux intermédiaires 21.
[0033] L'ensemble de l'équipage de planage est porté
par un châssis 4 qui prend appui sur une traverse en
forme de poutre 5 dont les extrémités sont enfilées dans
les évidements 10 des deux montants 11 et 12 et qui
prend appui sur deux vérins 13a, 13b fixés sur lesdits
montants 11, 12 et qui encaissent les efforts verticaux
de soulèvement appliqués par la bande A sur le cylindre
2 lors du planage.
[0034] L'unité de flexion inférieure D2 comprend un
équipage de planage inférieur constitué d'un cylindre
actif 2' prenant appui, par l'intermédiaire de rouleaux 21'
et de galets 3', sur un châssis transversal 4' qui, dans
l'exemple représenté, prend appui lui-même sur un
sommier 5' par l'intermédiaire de 2 vérins mécaniques
13'a ,13'b permettant de régler le niveau du châssis 4'
et de l'équipage de planage associé. Normalement, les
vérins 13'a, 13'b sont des vérins mécaniques à vis, en-
trainés en synchronisme par un moteur 14.
[0035] Dans l'exemple représenté sur les dessins, les
vérins supérieurs 13a, 13b appliquent l'ensemble de
l'équipage de planage supérieur D1 sur des butées 16
ménagées sur les montants 11, 12 et qui fixent donc le
niveau du cylindre actif supérieur 2. En revanche, le ni-
veau du cylindre actif inférieur 2' par rapport au cylindre
supérieur 2 peut être réglé par les vérins inférieurs 13'a,
13'b de soutien du châssis inférieur 4'. Ces vérins sont,
de préférence, de type mécanique de façons à détermi-
ner un niveau constant en service et permettent de ré-
gler avec précision l'effet de flexion appliqué sur la ban-
de A.
[0036] En effet, la bande est soumise sous traction, à
deux flexions alternées sur les cylindres actifs 2, 2' dé-
calés en hauteur, qui ont tendance à s'écarter en pre-

nant appui sur la cage, chacun par l'intermédiaire des
organes d'appui 3, 3', du châssis 4, 4', de la traverse 5,
5' et des vérins 13, 13'.
[0037] Cependant, le niveau de chaque cylindre et la
rectitude de son axe dépendent de la rigidité et des dé-
formations inévitables des différents organes qui en-
caissent les efforts d'appui.
[0038] Les dispositions selon l'invention qui, dans
l'exemple représenté, sont appliquées à l'unité de
flexion supérieure D1, permettent d'assurer une com-
pensation parfaite des flexions et des déformations des
différents organes et, même, d'agir avec une grande
précision sur le profil de l'axe du cylindre actif et la ré-
partition des efforts pour corriger, le cas échéant, des
défauts localisés.
[0039] Comme on le voit sur la figure 2, alors que les
organes d'appui 3' du cylindre actif inférieur 2' sont fixés,
de façon classique, sur un châssis 4' en forme de poutre
transversale qui prend appui sur les vérins de réglage
13', l'unité de flexion supérieure D1, représenté à échel-
le agrandie sur les figures 3 et 4 est réalisée de façon
entièrement différente.
[0040] En effet, le châssis 4 de support de l'ensemble
de l'équipage de planage est avantageusement consti-
tué d'une simple plaque relativement mince munie, à
ses deux extrémités, de deux pièces 41, 41' s'étendant
vers le bas et sur lesquels sont montés rotatifs le cylin-
dre actif 2 et les rouleaux intermédiaires 21, par l'inter-
médiaire de paliers de centrage respectivement 22 et
23.
[0041] En service, cette plaque de support 4 est main-
tenue centrée et appliquée contre la face inférieure 51
de la traverse 5 par un dispositif de verrouillage amovi-
ble 74, de façon à faire corps avec la traverse 5 pour
résister aux efforts appliqués.
[0042] Le cylindre actif 2 et les rouleaux 21, qui ont
un faible diamètre, peuvent se déformer facilement et
prennent appui sur le châssis 4 et la traverse 5, du côté
opposé au produit, au moyen d'un certain nombre d'or-
ganes d'appui 3 comprenant chacun trois galets 31
montés rotatifs sur deux paliers portés par un châssis
32 en forme de boitier et définissant un axe de rotation
du galet 31 parallèle à l'axe du cylindre actif 2.
[0043] De plus, alors que, l'équipage inférieur D2, les
boitiers 32 de support des galets 31 sont fixés rigide-
ment sur le châssis de support 4, dans le cas de l'équi-
page supérieur D1, les boitiers 32 des organes d'appui
3 sont reliés chacun avec jeu au châssis en forme de
plaque 4 par des tiges de fixation 42 qui traversent le
fond du boitier 32, celui-ci reposant sur les têtes 43 des
tiges 42 par l'intermédiaire de butées élastiques 44 qui
maintiennent ainsi le boitier 32 appliqué contre la plaque
4, c'est à dire vers la traverse 5, sans s'opposer à de
légers déplacements dans le sens opposé.
[0044] D'autre part, comme le montrent les figures 3
et 4, chaque boitier 32 est associé à un vérin de posi-
tionnement 6 comprenant deux éléments, respective-
ment un corps fixe 61 et un piston mobile 62 dont la po-
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sition par rapport au corps 61 est déterminée par un ac-
tionneur 63.
[0045] Dans l'exemple représenté, les vérins sont du
type mécanique avec rattrapage des jeux, l'actionneur
63 étant une vis entrainée en rotation autour de son axe
par un ensemble moto-réducteur avec codeur 64, qui
s'engage dans un alésage fileté du piston 62 de façon
à régler la position de celui-ci par rapport au corps 61.
[0046] En outre, les vérins à vis 6 correspondant res-
pectivement aux différents organes d'appui 3 sont avan-
tageusement disposés à l'intérieur de la traverse 5 sur
laquelle prend appui l'équipage de planage supérieur
D1 et qui est constituée d'une poutre résistante en forme
de caisson creux à section rectangulaire, limitée par une
face inférieure 51, une face supérieure 52, deux faces
latérales 53 et deux faces d'extrémités 54 les corps 61
des vérins 6 étant fixés sur la face inférieure 51 de la
poutre.
[0047] La plaque 4 de support du cylindre actif 2 et de
ses rouleaux intermédiaires 21 s'étend au-dessous de
la face inférieure 51 de la traverse 5, sur toute la lon-
gueur de celle-ci. Comme on l'a indiqué plus haut, cette
plaque 4 est appliquée, en service, contre la face infé-
rieure 51 de la poutre 5 qui encaisse ainsi les efforts
verticaux exercés par la bande A sur le cylindre actif 2
au cours du planage et prend appui sur les deux mon-
tants de la cage 1 par l'intermédiaire des vérins 13a,
13b.
[0048] Dans la position de service représentée sur la
figure 4, la traverse 5 est appliquée vers le bas avec
l'ensemble de l'équipage supérieur D1 contre les butées
16 de la cage, les extrémités de la plaque 4 s'interposant
entre la traverse 5 et lesdites butées.
[0049] De plus, les parois latérales 53 de la traverse
5 sont munies de plaques d'appui 58 pouvant coulisser,
pratiquement sans jeu, le long des côtés latéraux de la
fenêtre 10 de la cage 1. Ainsi, dans la position de service
représenté sur la figure 4, la traverse 5 fait corps avec
les montants 11 et 12 de la cage 1 et peut être fixée
dans cette position par un dispositif de verrouillage amo-
vible 18.
[0050] La plaque 4 est, d'autre part, munie d'une série
d'orifices 46 correspondant à chaque boitier 32 d'un or-
gane d'appui 3 et centrés chacun sur l'axe 60 du vérin
6 correspondant dans la position de service qui est fixée
par l'organe de verrouillage 74. A l'intérieur de chaque
orifice 46 est placée une pièce plate formant une pla-
quette 65 qui est interposée entre le piston 62 du vérin
6 et le fond du boitier 32. De préférence, chaque pla-
quette 65 est munie, du côté du boitier 32, d'une face
d'appui convexe 65' qui détermine un appui sensible-
ment ponctuel dans l'axe du vérin 6 lui-même centré sur
l'axe de symétrie vertical du boitier 32. De la sorte, cha-
que plaquette 65 peut coulisser à l'intérieur d'un orifice
46 de la plaque 4, sous l'action du vérin 6, pour déter-
miner un léger écartement vers le bas du boitier 32 avec
écrasement des butées élastiques 44, celles-ci servant
simplement de moyens de rappel élastique du boitier 32

vers le haut.
[0051] Etant donné que les plaquettes 65 coulissent
librement dans les orifices 46, il est possible de régler
individuellement la position relative de chaque boitier 32
par rapport à la traverse 5 sans déformation de la plaque
de support 4 qui sert simplement au centrage alors que,
au contraire, les paliers d'extrémités 22 du cylindre actif
2 sont maintenus par les pièces de support 41, 41' à une
distance constante de la plaque 4 appliquée contre la
face inférieure 51 de la traverse 5 par l'effort de planage
exercé sur le cylindre 2.
[0052] Il est donc possible, au moyen des différents
organes d'appui 6, de régler avec précision le profil du
cylindre 2 et/ou la répartition des contraintes dans le
sens transversal, sans interférence de la plaque de sup-
port 4 qui, en service, reste simplement appliquée sur
la face inférieure de la traverse 5.
[0053] De ce fait, les actions exercées sur le cylindre
actif et, par conséquent, sur la bande peuvent être beau-
coup plus précises que dans les dispositions connues
auparavant. En particulier, le cylindre actif 2 peut pré-
senter un profil rectiligne, concave ou convexe ou même
irrégulier, avec une succession de concavités et de con-
vexités, permettant de s'adapter de façon symétrique
ou disymétrique, à toutes les situations et corriger avec
précision toutes sortes de défauts.
[0054] Grâce aux vérins de réglage 6 qui peuvent être
associés chacun à un codeur, le contrôle de la déforma-
tion du cylindre de planage et/ou des efforts appliqués
peut être assuré, soit manuellement, par l'opérateur, à
partir des résultats observés ou mesurés, soit en auto-
matique, par exemple avec un système de préréglage
à partir d'un modèle expérimental ou bien avec un sys-
tème en boucle fermée associé à un dispositif de me-
sure et de contrôle de planéité de type connu.
[0055] Il faut noter, par ailleurs, que le dispositif de
planage peut aussi être utilisé de façon classique pour
les produits ne nécessitant pas de correction. En effet,
si les vérins 6 maintiennent les pistons 62 en retrait, tous
les boitiers 32 des organes d'appui sont ramenés au ni-
veau de la plaque de support 4 elle-même appliquée
contre la face inférieure 51 de la poutre 5 et l'ensemble
peut être utilisé comme une unité de flexion normale.
[0056] Bien entendu, l'invention ne se limite pas aux
détails du mode de réalisation qui vient d'être décrit, des
variantes pouvant être imaginées sans s'écarter du ca-
dre de protection défini par les revendications.
[0057] En particulier, dans un mode de réalisation
simplifié, la plaque de support 4 pourrait faire corps avec
la traverse 5, l'ensemble constituant une cassette mon-
tée coulissante horizontalement à l'intérieur de la cage
et pouvant ainsi être retirée en bloc de la cage puis re-
placée à l'intérieur de celle-ci.
[0058] Cependant, dans la disposition préférentielle
représentée sur les figures, la plaque de support 4 est
suspendue par des galets 45 à la traverse 5 et constitue,
avec l'équipage de planage comprenant le cylindre actif
2 et ses organes d'appui, une cassette particulièrement
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légère qui peut être soulevée par les vérins 13 dans la
position de la figure 5 pour laquelle les galets 45 repo-
sent sur deux rails 55 ménagés de part et d'autre de la
traverse 5. La plaque 4 peut alors être retirée de la cage
1, par coulissement axial, pour entretien ou remplace-
ment du cylindre actif 2 et/ou des organes d'appui, en
roulant sur les rails 55, jusqu'à la position de retrait re-
présentée sur la figure 2A. En revanche, la traverse 5
reste en place à l'intérieur de la cage, avec les vérins
de réglage 6.
[0059] En outre, il est particulièrement avantageux
d'utiliser une disposition à cassette tournante ayant fait
l'objet du Brevet Européen N°0.446.130.
[0060] On sait en effet que, dans une installation de
planage, les moyens d'entrainement sont disposés gé-
néralement d'un même côté de la cage, l'opérateur étant
placé de l'autre côté ainsi que les différents organes
d'entretien.
[0061] Comme le montre la figure 3, la plaque 4 de
support de l'équipage de planage est soutenue du côté
entrainement, c'est à dire vers la gauche de la figure 3,
par une paire de galets 45 montée sur un organe de
suspension 7 comprenant deux bras 71 portant respec-
tivement les deux galets 45 et un corps central 7 sur
lequel est suspendue l'extrémité correspondante de la
plaque de support 4, par l'intermédiaire d'un tourillon 72
à axe horizontal.
[0062] A son extrémité opposée, c'est à dire du côté
opérateur, droite de la figure 3, la plaque de support 4
comporte un second tourillon 73 placé dans l'alignement
du tourillon opposé 72 et prenant appui sur un organe
de support amovible ménagé sur un chariot de démon-
tage non représenté, analogue à celui qui est décrit
dans le Brevet EP N°0.446.130.
[0063] De la sorte, il est possible, par coulissement
sur les rails 55, parallèlement à l'axe du cylindre de pla-
nage 2, de retirer l'ensemble de la cassette portant
l'équipage de planage, jusqu'à la position représentée
sur la figure 2A et de retourner cette cassette pour faci-
liter le remplacement ou l'entretien du cylindre actif et
de ses organes d'appui qui, alors, sont dirigés vers le
haut.
[0064] Pour un entretien normal, la traverse 5 reste
en place, seule la plaque 4 étant retirée avec l'équipage
de planage. Cet allégement de la cassette mobile et
tournante facilite les manoeuvres.
[0065] Après entretien, l'ensemble de la cassette est
remis en place et la plaque 4 peut être fixée par rapport
à la traverse 51, grâce à un verrou 74, dans une position
pour laquelle les orifices 46 et les plaquettes 65 sont
parfaitement centrés sur l'axe des pistons 62.
[0066] Cependant, pour l'entretien des vérins 6 pla-
cés à l'intérieur de la traverse 5, il est préférable de pou-
voir également retirer celle-ci de la cage. C'est pourquoi
la traverse 5 est avantageusement suspendue à une
plaque transversale 14 s'étendant entre les deux mon-
tants 11 et 12 de la cage et fixée sur les extrémités des
tiges des deux vérins de réglage 13a, 13b. De part et

d'autre du plan médian P1 de la traverse 5 et de l'équi-
page de planage, la plaque 14 est munie de deux rails
15 sur lesquels peuvent rouler des galets 56 montés ro-
tatifs au-dessus du niveau des rails 15.
[0067] La traverse 5 peut ainsi être suspendue à la
plaque transversale 14 par deux paires de galets 56 por-
tées par des bras 57 fixés, respectivement, à ses deux
extrémités.
[0068] Toutefois, dans le cas ou l'on utilise, comme
indiqué plus haut, un chariot de démontage de la cas-
sette, celui-ci peut également, prendre en charge la tra-
verse 5 qui est alors munie, du côté entrainement, de
galets de suspension 56 et, du côté opérateur, d'un
moyen amovible 59 d'appui sur le chariot de démonta-
ge.
[0069] Grâce à ces dispositions, il est possible de re-
tirer de la cage, soit la cassette 4 seule, en roulant sur
les rails 55 de la traverse 5, soit l'ensemble de la cas-
sette 4 et de la traverse 5, en faisant rouler celle-ci sur
les rails 15 du support 14.
[0070] Dans le premier cas, représenté sur la figure
5 et qui correspond à l'entretien normal, la traverse 5
reste fixée à la cage par l'organe de verrouillage 18, la
plaque de support 4 étant suspendue à la face inférieure
51.
[0071] Dans le second cas, qui correspond à un en-
tretien des vérins 6, la plaque 4 est maintenue appliquée
contre la face inférieure 51 de la traverse 5 et se déplace
donc avec celle-ci.
[0072] Apr'cassette 4 et, éventuellement de la traver-
se 5, l'ensemble est appliqué sur les butées 16 de la
cage et maintenu par les plaques latérales 58 dans une
position de service fixée par les dispositifs de verrouilla-
ge 74 et 18 et pour laquelle la traverse 5 et la plaque 4
font corps avec la cage 1 de façon à résister aux efforts
verticaux appliqués par la bande sur le cylindre actif 2
en cours de planage.
[0073] Généralement, pour corriger l'ensemble des
défauts détectés, il sera suffisant d'utiliser un seul équi-
page de planage, normalement l'équipage supérieur
D1, associé, selon l'invention à des organes 6 de posi-
tionnement des moyens d'appui 31.
[0074] C'est pourquoi, dans l'exemple représenté sur
les figures 1 et 2 l'unité de flexion inférieure D2 est réa-
lisée de façon classique, les organes d'appui 3' du cy-
lindre actif inférieur 2' étant directement fixé sur un châs-
sis 4' en forme de poutre relativement rigide qui prend
appui sur le sommier 5' par l'intermédiaire de vérins mé-
caniques 13'a, 13'b.
[0075] De préférence, ceux-ci sont reliés de façon
amovible avec le châssis de support 4' qui, forme avec
l'équipage inférieur 2', 3', une cassette interchangeable
susceptible d'être retirée de la cage en roulant sur des
rails inférieurs 51'.
[0076] Toutefois, il serait possible, dans un mode de
réalisation encore plus perfectionné de réaliser l'unité
de flexion inférieure de façon analogue à l'unité supé-
rieure, le châssis de support étant alors constitué d'une
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simple plaque appliquée directement sur la traverse fixe
5', les organes d'appui 3' étant monté dans des boitiers
dont la position pourrait être réglée individuellement de
la façon indiquée plus haut.
[0077] Comme le montre la figure 1, une installation
de planage pourrait donc avantageusement comporter
un ou deux ensemble de planage D D' comportant cha-
cun une unité de flexion supérieure perfectionnée selon
l'invention pour réaliser un cambrage et/ou une correc-
tion de forme des cylindres, un dispositif anti-tuile E et
un ensemble à multi-rouleaux F. Une telle disposition
permet de traiter globalement l'ensemble des problè-
mes de planage qui peuvent se poser en pratique, en
assurant notamment les fonctions suivantes :

- planage sur les unités de flexion telles que réalisées
sur les cages de planage habituelles, les vérins de
positionnement 6 étant alors rétractés ;

- cambrage et correction de forme sur les unités de
flexion supérieures ou seulement l'une d'entre elles
afin de prévenir la génération d'un défaut de planéi-
té lié, généralement, à des problèmes de flexion et/
ou d'hétérogénéité transversale de la bande ;

- correction de la tuile et du cintre ;
- atténuation des contraintes internes résiduelles par

l'ensemble multi-rouleaux.

[0078] Le contrôle de l'ensemble peut être effectué
soit, directement par l'opérateur lui-même, soit à l'aide
d'un système de pré-réglage, soit en boucle fermée
avec un dispositif de contrôle de planéité.
[0079] Par ailleurs, dans l'exemple de réalisation dé-
crit plus haut, le cylindre de planage prend appui, de
façon classique, sur des rouleaux intermédiaires et des
galets de soutien. Les dispositions selon l'invention
pourraient cependant s'appliquer à d'autres moyens de
soutien avec possibilité de rotation du cylindre comme,
par exemple, des coussinets lisses.
[0080] Les signes de référence insérés après les ca-
ractéristiques techniques mentionnées dans les reven-
dications, ont pour seul but de faciliter la compréhension
de ces dernières, et n'en limitent aucunement la portée.

Revendications

1. Planeuse à cylindres parallèles pour un produit en
bande (A) se déplaçant suivant une direction longi-
tudinale x'x, le long d'un plan moyen de défilement
P et comprenant, à l'intérieur d'un bâti fixe en forme
de cage ayant deux montants écartés (11, 12), au
moins une paire d'équipages de planage, respecti-
vement supérieur (D1) et inférieur (D2), placés de
part et d'autre de la bande (A) et comprenant cha-
cun un cylindre actif de planage (2) monté rotatif
autour d'un axe perpendiculaire à la direction de dé-
filement de la bande, au moins l'un des cylindres de
planage (2) prenant appui, avec possibilité de rota-

tion autour de son axe, sur une face (51, 4) d'une
traverse (5) en forme de poutre résistante s'éten-
dant transversalement entre les montants (11, 12)
de la cage (1), par l'intermédiaire d'une série d'or-
ganes d'appui écartés (3) associés chacun à un or-
gane de positionnement (6) de longueur variable et
répartis sur la longueur du cylindre (2), chaque or-
gane d'appui (3) comprenant au moins une partie
d'appui (31) montée dans un boîtier (32) et chaque
organe de positionnement associé (6) étant consti-
tué d'un actionneur comprenant un premier élément
(61) fixé sur la traverse (5) et un second élément
mobile (62) dont la position peut être réglée par rap-
port au premier élément (61), perpendiculairement
au plan moyen de défilement (P), pour le réglage
individuel du niveau de la partie d'appui (31) par
rapport à la traverse (5),

caractérisé par le fait que chaque boîtier (32)
d'un organe d'appui (3) est relié à la traverse (5) par
des moyens (42, 43) de liaison avec jeu associés à
des moyens de rappel (44) déterminant l'application
dudit boîtier (32) contre la face d'appui (51, 4) de la
traverse (5) dans une position de retrait de l'action-
neur correspondant (6) et permettant un léger écar-
tement de l'organe d'appui (3) du côté opposé, sous
l'action dudit actionneur (6).

2. Planeuse selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que l'élément mobile (62) de chaque action-
neur (6) prend appui sur le boîtier (32) de l'organe
d'appui correspondant (3) par une face de poussée
(65') déterminant un appui sensiblement ponctuel
dans l'axe de l'actionneur (6) et maintenue en con-
tact avec le boîtier (32) par les moyens (44) de rap-
pel du boîtier (32) dans le sens opposé.

3. Planeuse selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que les moyens de
liaison avec jeu de chaque boîtier (32) avec la face
d'appui (51, 4) de la traverse (5) comprennent au
moins une tige (42) de suspension du boîtier (32)
avec possibilité de jeu transversalement à la traver-
se (5), chaque tige (42) étant associée à un organe
(44) de rappel élastique du boîtier (32) vers la tra-
verse (5) avec coulissement le long de ladite tige
(42).

4. Planeuse selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que chaque organe d'ap-
pui (3) comprend au moins un galet (31) monté ro-
tatif sur le boîtier (32) autour d'un axe parallèle à
celui du cylindre de planage et sur lequel prend ap-
pui le cylindre de planage (2) avec possibilité de ro-
tation autour de son axe.

5. Planeuse selon la revendication 4, caractérisé par
le fait qu'au moins un rouleau intermédiaire (21) est
interposé entre le cylindre de planage (2) et les ga-
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lets d'appui associés (31).

6. Planeuse selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que la traverse (5) as-
sociée à l'équipage de planage supérieur (D1) est
constituée d'une poutre prenant appui, au moins
par ses extrémités, sur les deux montants (11, 12)
de la cage (1) et formant un caisson creux à l'inté-
rieur duquel sont disposés les actionneurs (6), ces
derniers comprenant chacun un premier élément
(61) fixé sur une face inférieure plane (51) de la tra-
verse (5) et un second élément (62) prenant appui
sur le boîtier (32) de l'organe d'appui correspondant
(3) dans le sens de l'écartement vers le bas de ce
dernier.

7. Planeuse selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que chaque organe de
positionnement (6) est un vérin mécanique, pneu-
matique ou hydraulique, comprenant un premier
élément formant un corps creux (61) fixé sur la face
d'appui (51) de la traverse (5) et à l'intérieur duquel
est monté coulissant un second élément (62) for-
mant un piston de réglage de l'organe d'appui (3)
correspondant.

8. Planeuse selon la revendication 7, caractérisée par
le fait que chaque organe de positionnement (6) est
un vérin à vis avec rattrapage de jeux, associé à un
ensemble moto-réducteur (64) avec codeur pour le
réglage de la position de l'organe d'appui (3) cor-
respondant en fonction des indications données par
un opérateur ou un système automatique de con-
trôle.

9. Planeuse selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que chaque boîtier (32)
d'un organe d'appui (3) est relié avec jeu et main-
tenu appliqué par les moyens de rappel (44) contre
un châssis de support (4) qui est maintenu appli-
qué, en service, sur la face d'appui (51) de la tra-
verse (5), ledit châssis (4) étant muni d'une série
d'orifices (46) ménagés, respectivement au droit de
chaque boîtier (32) pour le passage de l'élément
mobile (62, 65) de l'actionneur (6) associé audit boî-
tier (32).

10. Planeuse selon la revendication 9, caractérisée par
le fait qu'une pièce intermédiaire (65) est interposée
entre l'élément mobile (62) de chaque actionneur
(6) et le boîtier (32) de l'organe d'appui (3) corres-
pondant, ladite pièce intermédiaire (65) étant logée
dans l'orifice (46) correspondant du châssis de sup-
port (4) et montée coulissante dans celui-ci trans-
versalement à l'axe du cylindre actif (2), de façon à
former un piston actionné par l'organe de position-
nement (6).

11. Planeuse selon la revendication 10, caractérisée
par le fait que chaque pièce intermédiaire (65) est
munie d'une face arrondie convexe (65') formant un
appui sensiblement ponctuel sur le boîtier (32) cor-
respondant.

12. Planeuse selon l'une revendication 9 à 11, caracté-
risée par le fait que chaque cylindre de planage (2)
est monté rotatif sur deux paliers (22) montés cha-
cun sur un support (41, 41') fixé sur le châssis (4),
ce dernier portant ainsi l'ensemble de l'équipage de
planage comprenant le cylindre de planage (2),
éventuellement un ou plusieurs rouleaux intermé-
diaires (23) et les organes d'appui (3) correspon-
dants, et constituant une cassette montée amovible
sur la traverse (5) avec une possibilité de déplace-
ment parallèlement à l'axe du cylindre pour le retrait
de l'équipage de planage et sa mise en place.

13. Planeuse selon la revendication 12, caractérisée
par le fait que le châssis de support (4) est constitué
d'une plaque susceptible de s'appliquer sur une fa-
ce de retenue (51) de la traverse (5) et que chaque
pièce intermédiaire (65) associée à un organe d'ap-
pui (3) forme une plaquette ayant sensiblement la
même épaisseur que la plaque de support (4) et lo-
gée dans un orifice (46) de celle-ci.

14. Planeuse selon l'une des revendications 9 à 13, ca-
ractérisée par le fait que le châssis de support (4)
est muni d'au moins une paire de galets (45) roulant
sur deux rails (55) ménagés le long de la traverse
(5), parallèlement à l'axe du cylindre de planage (2),
pour permettre l'enlèvement de la cassette (4, 3, 2)
par roulement sur lesdits rails (55).

15. Planeuse selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que chaque traverse (5)
est montée coulissante sur les deux montants (11,
12) de la cage (1), transversalement au plan moyen
P de déplacement de la bande, et est associée à
au moins un vérin (13) de déplacement de ladite
traverse entre une position de travail et une position
de retrait.

16. Planeuse selon la revendication 15, caractérisée
par le fait que la traverse supérieure (5) associée à
l'équipage de planage supérieur (D1) est soutenue,
dans la position de retrait, par au moins une paire
de galets (56) prenant appui avec jeu sur une pièce
de support (14) dont la position verticale peut être
réglée par au moins un vérin (13), ladite pièce de
support (14) portant deux rails (15) de roulement
desdits galets (56) pour permettre le retrait de l'en-
semble formé par la traverse supérieure et l'équi-
page de planage, et sa remise en place.
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Patentansprüche

1. Planiermaschine mit parallelen Walzen für ein Pro-
dukt in Form eines Bandes (A), das sich in einer
Längsachse x'x entlang einer mittleren Vorbeilauf-
ebene P bewegt, wobei die Maschine im Inneren
eines testen Rahmenwerkes in Form eines Gerüsts
mit zwei im Abstand voneinander angeordneten
Stützen (11, 12) mindestens ein Paar Planierungs-
ausrüstungen, eine obere (D1) bzw. eine untere
(D2), umfaßt, die beiderseits des Bandes (A) ange-
ordnet sind und jeweils eine Arbeitswalze (2) für das
Planieren umfassen, die um eine zur Vorbeilaufrich-
tung des Bandes senkrechten Achse drehbar ange-
bracht ist, und wobei sich wenigstens eine der Ar-
beitswalzen (2) mit der Möglichkeit der Rotation um
ihre Achse auf einer Fläche (51,4) eines Querträ-
gers (5) in Form eines widerstandsfähigen Trägers,
der sich quer zwischen den Stützen (11,12) des Ge-
rüstes (1) erstreckt, mittels einer Reihe von beab-
standeten Stützorganen (3) abstützt, die je einem
Positionierorgan (6) variabler Länge zugeordnet
und auf der Länge der Arbeitswalze (2) verteilt sind,
wobei jedes Stützorgan (3) wenigstens ein in einem
Gehäuse (32) montiertes Stützteil (31) umfaßt und
jedes zugehörige Positionierorgan (6) aus einer Be-
tätigungseinrichtung gebildet ist, die ein erstes Ele-
ment (61), das an dem Querträger befestigt ist, und
ein zweites Element (62), dessen Position in bezug
auf das erste Element (61) senkrecht zur Vorbeil-
aufebene P geregelt werden kann, umfaßt, um die
individuelle Höhe des Stützteiles (31) in bezug auf
den Querträger (5) zu regeln, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jedes Gehäuse (32) eines Stützor-
ganes (3) mit dem Querträger (5) durch Mittel (42,
43) zum spielbehafteten Verbinden befestigt ist, die
Rückholmitteln (44) zugeordnet sind, die das Anle-
gen des Gehäuses (32) an die Stützfläche (51,4)
des Querträgers (5) in einer Rückzugsposition der
entsprechenden Betätigungseinrichtung (6) be-
stimmen und einen geringen Abstand des Stützor-
gans (3) auf der entgegengesetzten Seite unter der
Einwirkung der Betätigungseinrichtung (6) erlau-
ben.

2. Planiermaschine nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das bewegliche Element (62)
jeder Betätigungseinrichtung (6) sich an dem Ge-
häuse (32) des entsprechenden Stützorgans (3)
durch eine Druckfläche (65') abstützt, die eine im
wesentlichen punktförmige Stützung in der Achse
der Betätigungseinrichtung (6) bildet und an dem
Gehäuse (32) durch die Rückholmittel (44) des Ge-
häuses (32) in entgegengesetztem Sinn in Kontakt
gehalten wird.

3. Planiermaschine nach einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel

zum spielbehafteten Verbinden des Querträgers (5)
jedes Gehäuses (32) mit der Stützfläche (51,4) we-
nigstens eine Tragstange (42) des Gehäuses (32)
mit der Möglichkeit eines Spiels quer zum Querträ-
ger (5) umfassen, wobei jede Stange (42) einem
elastischen Rückholelement (44) für das Gehäuse
(32) zum Querträger (5) hin mit Führung entlang der
Stange (42) zugeordnet ist.

4. Planiermaschine nach einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jedes
Stützorgan (3) mindestens eine Rolle (31) umfaßt,
die um eine Achse, die zu der Planierwalze parallel
ist, drehbar am Gehäuse (32) angebracht ist und
auf die sich die Planierwalze (2) mit der Möglichkeit
zur Drehung um ihre Achse stützt.

5. Planiermaschine nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass wenigstens eine Zwischenrolle
(21) zwischen die Planierwalze (2) und die zugehö-
rigen Stützrollen (31) gesetzt ist.

6. Planiermaschine nach einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der der
oberen Planierausrüstung (D1) zugeordnete Quer-
träger (5) aus einem Träger besteht, der sich we-
nigstens mit seinen Enden auf die beiden Stützen
(11, 12) des Gerüsts (1) stützt und einen hohlen Ka-
sten bildet, in dessen Innerem die Betätigungsein-
richtungen (6) angeordnet sind, wobei diese letzte-
ren je ein erstes Element (61), das an einer ebenen
Unterseite des Querträgers (5) befestigt ist, und ein
zweites Stützelement (62), das sich an dem Gehäu-
se (32) des entsprechenden Stützorganes (3) im
nach unten gerichteten Spreizsinne des letzteren
abstützt, umfassen.

7. Planiermaschine nach einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jedes Po-
sitionierorgan (6) ein mechanisches, pneumati-
sches oder hydraulisches Stellmittel ist, das ein er-
stes Element umfaßt, das einen Hohlkörper (61) bil-
det, der an der Stützseite (51) des Querträgers (5)
befestigt ist und in dessen Innerem ein zweites Ele-
ment (62) verschiebbar angebracht ist, das einen
Kolben zur Einstellung des entsprechenden Stütz-
organs (3) bildet.

8. Planiermaschine nach Anspruch 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jedes Positionierorgan (6) eine
Schraubenwinde mit Spielverringerung ist, die mit
einem Getriebemotoraufbau (64) mit Codiereinrich-
tung zur Einstellung der Position des entsprechen-
den Stützorgans (3) in Abhängigkeit von den durch
eine Bedienungsperson oder ein automatisches
Steuersystem gegebenen Angaben verbunden ist.

9. Planiermaschine nach einem der vorsehenden An-
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sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jedes Ge-
häuse (32) eines Stützorganes (3) mit Spiel an ei-
nem Tragrahmen (4) befestigt ist und daran durch
die Rückholmittel (44) anliegend gehalten wird, wo-
bei der Rahmen im Betrieb an der Stützseite (51)
des Querträgers (5) anliegend gehalten wird, und
wobei der Rahmen (4) mit einer Reihe von Öffnun-
gen (46) versehen ist, die jeweils für den Durchgang
des beweglichen Elements (62, 65) der dem Ge-
häuse (32) zugeordneten Betätigungseinrichtung
(6) senkrecht zu jedem Gehäuse (32) angeordnet
sind.

10. Planiermaschine nach Anspruch 9, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ein Zwischenstück (65) zwi-
schen dem beweglichen Element (62) jeder Betäti-
gungseinrichtung (6) und dem Gehäuse (32) des
entsprechenden Stützorgans (3) eingesetzt ist und
dass das Zwischenstück (65) in der entsprechen-
den Öffnung (46) des Tragrahmens (4) unterge-
bracht und in dieser quer zur Achse der Arbeitswal-
ze (2) verschiebbar so angebracht ist, dass es ei-
nen durch das Positionierelement betätigten Kol-
ben bildet.

11. Planiermaschine nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Zwischenstück (65) mit ei-
ner konvexen, gerundeten, im wesentlichen eine
punktförmige Abstützung am entsprechenden Ge-
häuse (32) bildenden Fläche (65') versehen ist.

12. Planiermaschine nach einem der Ansprüche 9 bis
11, dadurch gekennzeichnet, dass jede Planierwal-
ze (2) auf zwei Lager (22) drehbar montiert ist, die
jeweils an einem Träger (41, 41') angebracht sind,
der am Rahmen (4) befestigt ist, und dass dieser
letztere auch die gesamte Planierausrüstung trägt,
die die Arbeitswalze (2), gegebenenfalls eine oder
mehrere Zwischenrollen (23) und die entsprechen-
den Stützorgane (3) umfaßt, und eine Kassette bil-
det, die zum Zurückziehen der Planierausrüstung
und zum Instellungbringen dieser mit der Möglich-
keit zur Bewegung parallel zur Achse der Walze lös-
bar am Querträger (5) angebracht ist.

13. Planiermaschine nach Anspruch 12, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Tragrahmen (4) aus einer
Platte besteht, die dazu geeignet ist, sich an eine
Rückhaltefläche (51) des Querträgers (5) anzule-
gen, und dass jedes einem Stützorgan (3) zugeord-
nete Zwischenstück (65) eine kleine Platte bildet,
die im wesentlichen die gleiche Dicke wie die Trag-
platte (4) aufweist und in einer Öffnung (46) der
Platte untergebracht ist.

14. Planiermaschine nach einem der Ansprüche 1 bis
13, dadurch gekennzeichnet, dass der Tragrahmen
(4) mit wenigstens einem Paar Rollen (45) verse-

hen ist, die auf zwei Schienen (55) laufen, die ent-
lang des Querbalkens (5) parallel zur Achse der
Planierwalze (2) angeordnet sind, um das Abheben
der Kassette (4, 3, 2) durch Lauf auf den Schienen
(5) zu gestatten.

15. Planiermaschine nach einem der vorstehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jeder
Querträger (5) an den beiden Pfosten (11, 12) des
Gerüsts (1) quer zur mittleren Vorbeilaufebene P
des Bandes verschiebbar angebracht ist und mit
wenigstens einem Stellmittel (13) zur Bewegung
des Querträgers zwischen einer Arbeitsposition
und einer zurückgezogenen Position verbunden ist.

16. Planiermaschine nach Anspruch 15, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der der oberen Planierausrü-
stung (D1) zugeordnete obere Querträger (5) in der
zurückgezogenen Position durch wenigstens ein
Rollenpaar (56) abgestützt ist, das sich mit Spiel auf
ein Tragstück (14) stützt, dessen vertikale Position
von wenigstens einem Stellmittel (13) eingestellt
werden kann, wobei das Tragstück (14) zwei Schie-
nen (15) für den Lauf der Rollen (56) trägt, um das
Zurückziehen des von dem oberen Querträger und
der Planierungsausrüstung gebildeten Aufbaus
und das erneute Instellungbringen dieses Aufbaus
zu gestatten.

Claims

1. Levelling machine with parallel cylinders for a strip
product (A) moving in a longitudinal direction x'x,
with an average plane of motion P and comprising
inside a fixed frame in the form of a cage with two
separated uprights (11, 12), at least one pair of lev-
elling mechanisms, respectively an upper mecha-
nism (D1) and a lower mechanism (D2), which are
placed one on each side of the strip (A) and each
of which comprises an active levelling cylinder (2)
mounted, so that it can rotate about an axis perpen-
dicular to the direction of motion of the strip, at least
one of the levelling cylinder (2) bearing, with the
possibility of rotating around the axis thereof, on a
face (51, 4) of a strong beamshaped crosspiece (5)
extending transversely between the uprights (11,
12) of the cage (1) through a series of separated
bearing members (3) each associated with a posi-
tioning member (6) of variable length and distribut-
ed along the length of the cylinder (2), each bearing
member (3) comprising at least a bearing section
(31) mounted in a casing (32) and each associated
positioning member (6) comprising an actuator hav-
ing a first element (61) fixed on the crosspiece (5)
and a second moveable element (62) the position
of which can be adjusted with respect to the first
element (61) perpendicularly to the average plane
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of motion (P) for the individual adjustment of the lev-
el of the bearing section (31) with respect to the
crosspiece (5),

characterized in that each casing (32) of a
bearing member (3) is connected to the crosspiece
(5) by connecting means (42, 43) with clearance as-
sociated with return means (44) providing applica-
tion of said casing (32) against the bearing face (51,
4) of the crosspiece (5) in a withdrawal position of
the corresponding actuator and allowing a slight
separation, on the opposite side, of the bearing
member (3) under the action of said actuator (6).

2. Levelling machine according to Claim 1, character-
ized in that the moveable element (62) of each ac-
tuator (6) bears on the casing (32) of the corre-
sponding bearing member (3) through a thrust sur-
face (65') providing an essentially localized bearing
in the actuator axis (6) and engaging the casing (32)
on the opposite side with the return means (44) of
the casing (32).

3. Levelling machine according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the connecting
means with clearance of each casing (32) with the
bearing surface (51, 4) of the crosspiece (5) com-
prise at least one suspension rod (42) of the casing
(32) with the possibility of clearance transversely to
the crosspiece (5), each rod (42) being associated
with a member (44) for elastic return of the casing
(32) towards the crosspiece (5), with sliding along
the said rod (42).

4. Levelling machine according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that each bearing
member (3) comprises at least one roller (31)
mounted so that it can rotate on the casing (32)
about an axis parallel to that of the levelling cylinder,
and on which the levelling cylinder (2) bears with
the possibility of rotating about its axis.

5. Levelling machine according to Claim 4, character-
ized in that at least one intermediate roll (21) is in-
serted between the levelling cylinder (2) and the as-
sociated support rollers (31).

6. Levelling machine according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the crosspiece
(5) associated with the upper levelling mechanism
(D1) comprises a beam bearing at least at the ends
thereof on two uprights (11, 12) of the cage (1) and
forming an hollow frame in which are provided the
actuators (6), said latter comprising each a first el-
ement (61) fixed on a plane lower face (51) of the
crosspiece (5) and a second element (62) bearing
on the casing (32) of the corresponding bearing el-
ement (3) in the spacing direction towards the bot-
tom of said latter.

7. Levelling machine according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that each position-
ing member (6) is a mechanical, pneumatic or hy-
draulic jack comprising a first element forming a hol-
low body (61) fixed on the bearing face (51) of the
crosspiece (5), and inside which there is mounted,
so that it can slide, a second element (62) which
forms a piston for adjusting the corresponding bear-
ing member (3).

8. Levelling machine according to Claim 7, character-
ized in that each positioning member (6) is a screw
jack with clearance compensation associated with
a motor-reduction gear assembly (64) with encoder
for adjusting the position of the corresponding bear-
ing member (3) according to the information given
by an operator or an automatic control system.

9. Levelling machine according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that each casing
(32) of a bearing member (3) is fixed with a clear-
ance and kept applied by return means (44) against
a support frame (4) which is kept applied in use on
the bearing face (51) of the crosspiece (5), said
frame (4) being provided with a series of holes (46)
which are formed respectively in line with each cas-
ing (32) for the passage of the mobile element (62,
65) of the actuator (6) associated with the said cas-
ing (32).

10. Levelling machine according to Claim 9, character-
ized in that an intermediate part (65) is inserted be-
tween the mobile element (62) of each actuator (6)
and the casing (32) of the corresponding bearing
member (3), the said intermediate part (65) being
housed in the corresponding hole (46) of the sup-
port frame (4) and mounted so that it can slide inside
it transversely to the axis of the active cylinder (2)
in order to form a piston actuated by the positioning
member (6).

11. Levelling machine according to Claim 10, charac-
terized in that each intermediate part (65) is provid-
ed with a convex rounded face (65') forming a sub-
stantially localized bearing on the corresponding
casing (32).

12. Levelling machine according to any one of claims 9
to 11, characterized in that each levelling cylinder
(2) is mounted so that it can rotate on two bearings
(22) each mounted on a support (41, 41') fixed on
the frame (4), the latter thus carrying the entire lev-
elling mechanism comprising the levelling cylinder
(2), possibly one or several intermediate rollers
(23), and the corresponding bearing members (3)
and forming a removable cassette mounted on the
crosspiece (5) with a possibility of movement par-
allel to the axis of the cylinder for removing and in-
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stalling the levelling mechanism.

13. Levelling machine according to Claim 12, charac-
terized in that the support frame (4) consists of a
plate capable of pressing against a retaining face
(51) of the crosspiece (5) and in that each interme-
diate part (65) associated with a bearing member
(3) forms a platelet with approximately the same
thickness as the support plate (4) and housed in a
hole (46) thereof.

14. Levelling machine according to any one of claims 9
to 13, characterized in that the support frame (4) is
equipped with at least one pair of rollers (45) rolling
on two rails (55) provided along the crosspiece (5)
parallel to the axis of the levelling cylinder (2) in or-
der to allow the cassette (4. 3. 2) to be removed by
rolling along the said rails (5).

15. Levelling machine according to one of the preced-
ing claims, characterized in that each crosspiece (5)
is mounted so that it can slide on the two uprights
(11, 12) of the cage (1), transversely to the average
plane of motion P of the strip, and is associated with
at least one jack (13) displacing the said crosspiece
between a working position and a withdrawn posi-
tion.

16. Levelling machine according to Claim 15, charac-
terized in that the upper crosspiece (5) associated
with the upper levelling mechanism (D1) is support-
ed, in the withdrawn position, by at least one pair of
rollers (56) bearing with clearance on a support part
(14), the vertical position of which can be adjusted
by at least one jack (13), the said support part (14)
carrying two rails (15) on which the said rollers (56)
can roll to allow the withdrawal of the assembly
formed by the upper crosspiece and the levelling
mechanism and the repositioning thereof.
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